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Annexe 1
Cette annexe constitue la trame d’une proposition de Guide à l’usage des élus et des cadres des collectivités locales. Cette trame devrait être complétée par d’autres experts, spécialistes de questions budgétaires et informatiques notamment, et surtout par des experts polonais.
Le guide ne traiterait que de questions financières relatives aux projets engagés par les collectivités locales dans le cadre des fonds structurels européens. Il serait donc destiné à compléter les guides déjà réalisés par le Ministère de l’Economie et non pas à les remplacer.
Le document contient des titres, des suggestions et des questions à résoudre.
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Le financement des projets aidés par les fonds structurels européens

En premier lieu, il conviendra de préciser le statut juridique  d’un tel document. 

I – La maquette financière

A. La présentation matérielle
Le mode de présentation du plan de financement est prévu au formulaire officiel. Cependant, la préparation de cette présentation, ainsi que la rédaction des annexes correspondantes pourraient faire l’objet de commentaires ou d’explications fort utiles. 

Ainsi par exemple pourraient être expliqués la manière de présenter des plans de financement comportant des formules de : 

· capital-risque,

· crédit-bail,

· tranches fonctionnelles,
B. Les engagements des co-financeurs

La réglementation polonaise ne prévoit pas d’autre engagement qu’une déclaration signée du chef de l’assemblée délibérante. (à vérifier)
Il conviendrait d’abord d’éclaircir la notion de chef de l’assemblée délibérante ainsi que les situations de substitution.

En second lieu, des recommandations de sécurité pourraient être faites afin d’inciter les collectivités à obtenir des engagements plus fermes (délibération) notamment lorsque les capacités financières de la collectivité ou l’importance du projet rendent celui-ci financièrement sensible.

II – La sécurisation du dossier
En tant que bénéficiaires finals de fonds structurels, les collectivités locales peuvent voir leur responsabilité engagée sur la réalisation d’un dossier
 (p 134 et suivantes du programme intégré de développement régional.) Reste à voir comment cette responsabilité peut-être mise en jeu.
D’une manière générale, si la responsabilité notamment financière ne doit pas être un frein aux dynamisme des collectivités, la recherche de la sécurité doit être permanente et dans tous les domaines.
A. La sécurité des procédures
· Les marchés,

En Pologne, les marchés publics ne font pas l’objet d’un contrôle de légalité comme en France. S’il existe un contrôle interne, au sein des administrations des maréchaux, celui-ci est limité aux procédures courantes. En revanche, les Chambres régionales de comptes peuvent se prononcer sur la légalité des marchés et les remettre en cause, mais seulement mais seulement a posteriori. 
En conséquence, il est recommandé : 

. de clarifier la procédure de contrôle des marchés, quel que soit leur importance et quel que soit le maître d’ouvrage, et de préciser les conséquences d’une remise en cause légale, notamment au regard des financements européens, ainsi que la procédure comptable s’y afférant,

. de rechercher les moyens de sécuriser les marchés publics et formuler les recommandations correspondantes,

· Le conflit d’intérêt,

Il pourra arriver fréquemment qu’une même collectivité se trouve sur un même projet en situation de bénéficiaire final et de bénéficiaire ultime, et surtout, les administrations des maréchaux seront à la fois institution de mise en œuvre et bénéficiaire final, dans les projets relevant de leur compétence.
Même si les règlements internes des administrations des maréchaux ont prévu des règles de séparation des rôles afin de préserver la déontologie, un socle de règles a minima pourrait être fort utile afin d’apporter les garanties élémentaires au projet et de faire prendre conscience aux autorités des risques encourus.

B. La sécurité des cocontractants

Le § 1.B traite de l’engagement juridique des autres financeurs. Ce paragraphe pourrait donner des conseils fort utile pour s’assurer que les partenaires du projet disposent bien de la capacité économique à apporter leur concours, conformément à l’effort annoncé, jusqu’au bout du déroulement du projet et même en cas d’incident. 
C. La sécurité des opérateurs

De même, la capacité des opérateurs (entreprises, associations) à mener à bien le projet, peut être vérifiée grâce à des informations obtenues d’institutions publiques à identifier (chambres de commerce, chambres de métiers ? Ministère de la Culture ? Trésor Public ?)
D. La préparation des contrôles

Le but, le déroulement et l’esprit des contrôles : comment s’y préparer et aider la procédure. 

Les administrations des maréchaux doivent disposer d’un service d’audit chargé d’étudier le  traitement des dossiers relevant de la mesure 3.4 de la priorité II du programme intégré régional (Micro-entreprises.)
 Intégrer ici des conseils sur la constitution et le fonctionnement de ces services d’audit. 
La conservation des dossiers : règles et conseils. (Le bénéficiaire final est tenu de conserver tous les documents relatifs au projet jusqu’au 31 décembre 2013 (p 313 du programme intégré régional.))
III – L’échéancier des dépenses et des financements

A. L’échéancier des dépenses

Comment préparer ce document : les échéances légales, techniques, et les risques dans les délais.
B. Le versement des subventions européennes

Délais, risques et conditions de versement des subvention. 

C. Le versement des autres subventions

Idem.
IV – La convention

Etude des principales clauses financières et budgétaires de la convention, et notamment : 
- les délais de versement,

- les imputations budgétaires,

- les obligations de gestion budgétaire et financière,

- les conditions de reversement,

- la responsabilité des détenteurs de fonds.

V – La garantie

Partie à voir entièrement avec la BGK. 
A. Les obligations légales

B. Les atouts

VI – L’endettement

Partie à voir entièrement avec la BGK. 
A. Le préfinancement

B. Le financement complémentaire

C. Le risque de trésorerie

D. Le risque financier

VII – La comptabilité des opérations

Le traitement comptable de toutes les opérations relatives à la gestion de fonds structurels européens, et notamment le paiement des factures devant faire l’objet d’un remboursement, les subventions  versées avec retard, les subventions attendues ou versées au titre des contreparties, les avances reçues, les trop perçus …
VIII – Le rapport Bénéfice/Investissement

A. L’évaluation du coût administratif

Evaluation du coût de préparation et de gestion du dossier par la collectivité.
B. L’évaluation du coût financier

Evaluation des coûts représentés par : 
· les délais de paiement des fonds européens,

· les délais de paiement des autres partenaires,

· le coût des garanties,

· le coût du risque financier,

· le pré-financement,

· le complément de financement
� Le Programme intégré régional prévoit (p. 135) des responsabilités étendues pour les administrations des maréchalats qui seront automatiquement les seuls bénéficiaires finals de la mesure 3.4 Micro entreprises.


� Cette obligation doit être distinguée de celle concernant le service d’audit pour l’ensemble des services concernés par la gestion des fonds structurels européens.
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